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----------
ARTICLE 26

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« cinq cents »,

les mots :

« deux cent cinquante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à baisser le seuil d’obligation d’élaboration d’un bilan des émissions
de gaz à effet de serre aux entreprises employant plus de 250 personnes au lieu de 500.


